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Et au commencement de chaque autre Session pen-
dant le mêmeParlemetité aussitôt les prières dite's,
quelque Bill pro forma doit être lu, et il sera fait
rappôrt dela Hârangue du Trônè, et le Comité des
Privilèges sera appointé.

la IV. L'on doit observer que le premier ou second

jour, au commencenient de êhaque Session, il est
fait un appel de la Chambre, et l'on prend note de
tels Medibk-es qui sbnt 4»seùa et qui ne sont point
excusés par le Roi ou le Représentant de Sa Majes-
té-pour quelque tens.

V. Pour cause d'absence,' chaqué '-Mèmbre Iloit
faire son excuse par la voie d'un Membre de la
Chambre, et si elle est considérêe comme just I
sera excusé, si élle e l'est pas, il d'oit 'etre -blamn
par la Chambré de-la atanière dont il le mériterà.

n des VI. Ordonné, qu'immédiatenent après les priè-
res, les Journaui duijour précédent sient4 oujours
lus.

L'Orateur or-
donnera que les VII. urdonneé, Que tout Membre peut en tout

etrwr vident tems ' vienl'hmb*
a C tabre, ms demander que les raners vident la Chambre,

et alors l'Orateur ordônnerà imimédiatèment que l'o.
dre soit exécuté säns débàt.

Entrée des VIII. Lorsq'ue là Chambre siê e, éhàiue 1embrè
Chambre l- qui y entrera döit donner et recevoir des Saluts des

autres Membhes, et il ne doit pa s'assedir à saplàc
avant dé saluér le Trôie. -

grdrqns l X. Les Membres dans la Chambre Haute doi-
*h °-. vent ténir, autant que possiblé, leur dignité et l'or-

dre en s'asseoyant, et ne pàs s'ôter dé leurs places
sans bonné raisons, au préjudice des autres qui sont
âssis près d'eu*, et àui désordre dé la Chambre, mais
lors4u'dls äur6nt-begoin de traverser la Chambré;
il dditént salier le Tr6nea -

X.


